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Une Requête dè divers Habitants de la Ville et du diari&t des

Trois-Rivieres, dont les noms y font fouflignés, a été préfentée à la
Chambre par Mr. Le Juge De Bonne, laquelle a été reçue et lue,

EXPOSANT-Que cette vile et diffriâ le trouvent depuis un nom-
bre d'années dans une fituation très pénible, eû égard à l'éducation des
Enfans, faute d'un encouragement fuflifant, qui auroit pu fixer en cette
ville un Maitre d'Ecole de moeurs et talens convenables. Que les
moyens de la grande majorité des habitants de ce diflrid, ne permet.
tent point de placer leurs enfans à gros frais, à Québec ou à Montréal,
pour y recevoir l'Education, que leurs circonflances pourroient leur
procurer chez eux ou dans la proximité de leur demeure. Que les
villes de .(uebec et Aont réal ont reçu depuis quantité d'années, une
Afliftance généreule du Gouvernement, laquelle a été accordée à plu-
flieurs de leurs Maitres d'Ecoles, tandis que les Peres de famille de la
ville et diftridt des Trois Rivieres, ont vû, et voient encore avec cha-
grin la perte de tems irréparable que leur jeuneffe éprouve, faute d'une
Affiflance femblable; afliflance, qui feule auroit pu déterminer une
perfonne de talens connus de s'établir en cette ville, pour y enfeigner
les deux langues, fi indifpenfablement néceffaires en cette Province, et
les premiers principes des Sciences; en conféquence defquels la jeu-
neffe pourroit être préparée à completer une éducation libérale. Que
vers la fin de l'année mil fcpt cent quatrevingt dixneuf, les Supplians
fe font addreffés fur le même objet à fon Excellence le Lieutenant
Gouverneur, et fon Excellence a bien voulu leur promettre, de pren..
dre en confidération la fituation de ce diftrid, fitôt qu'elle auroit reçu
fes inftruéions des miniftres de Sa Majeflé, à qui elle avoit foufmis un
plan général d'éducation pour cette Province; promeffe, dont ils
fe flattent de voir réfulter dans ce moment les effets les plus falu-
taircs pour la Province en général et particulicrement pour leur dis-
tric'l, en conféquence de l'intention généreufe de Son Excellence, na-
nifeftée par cette partie de fa Harangue, à l'ou\crture de cette Seilion,
par laquelle elle recommande cet objet à la Légiflature.

C'eft pourquoi, les Souflignés, tant en leur propre et privé nom,
qu'au nom et pour l'avantage de tous les 1-labitans du Duftria des
Trois Rivieres, fupplient cette Chambre, de leur accorder, par des
moyens quc fa fageffe trouvera les plus adaptés à la fituation de leur

Diflrid,,


